
Participation à la formation professionnelle 2010
bordereau de versement

Renseignements obligatoires pour une bonne affectation de votre versement

Raison sociale :  

N° Siret :   

Code NAF :   

Branche ou secteur (voir notice) : 

Activité : 

Personne à contacter :   

Fonction :   

Tél. :   Fax :  

Email :   

Envoi des attestations de paiement :
     à l’expert-comptable             à l’entreprise 

Nom, adresse et téléphone de l’expert-comptable :

Règlement  au plus tard le 1er Mars 2010 par :
    Chèque n°  (à l’ordre de l'Argfp/Uniformation)	

    Virement :                                                                                BNP St Denis

         Le : ……/ ……  / 2010                          Cachet et signature :

4 1 9 1 9 0 9 4 0 1 0 1 0 1 7 2 6 0 2 9 1 9 6

L'ARGFP / Uniformation :  Centre d'Affaires de la Mare - 5, rue André Lardy - Bât C - La Turbine - 97438 Sainte-Marie - Ile de la Réunion 

Salaires Bruts 2009 versés aux salariés en CDI et CDD (DADS-U) =    €  I
Salaires Bruts 2009 versés aux salariés en CDD (DADS-U) 		  =    € II

I X  % (reporter taux plan au verso en fonction de la branche) =  € A

      Déductions éventuelles

  1. Appels de fonds UNIFORMATION 2009	 =   €
  2. Autres dépenses (uniquement pour les entreprises de 10 salariés et plus) 	=   €
  Total déductions (1+2)	 =   € B

Montant dû (A - B) (notez zéro si négatif) =   € C          
  

I X  % (reporter taux Prof  au verso en fonction de la branche) =   € D

CIF :          I  X  % (reporter taux CIF au verso en fonction de la branche)	=    € E
CIF-CDD : II X 1%	 =    € F

I X  % (reporter taux DP au verso en fonction de la branche) =    € G

Calcul de la contribution Plan de formation 

Base de calcul de la participation

Composition du personnel

Renseignements entreprise

Calcul de la contribution Professionnalisation

Calcul des contributions au titre du Congé Individuel de Formation (CIF)

Calcul de la contribution au Développement du Paritarisme

Total à verser 

Associations, Mutuelles et Coopératives - Exercice 2009
A compléter et à nous retourner accompagné de votre règlement avant le 1er mars 2010 dans l'enveloppe T jointe

Faites remplir gratuitement

votre bordereau au 

02 62 90 19 79

N° d'adhérent (si vous en possédez un) :

effectifs moyens 
en 2009

Ouvriers
Non Qualifiés

Ouvriers
Qualifiés Employés Ingénieurs

et Cadres
TOTAL

(selon DADS-U)

H

F

TOTAL

Techniciens
Agents de maîtrise

Dont Travailleurs Handicapés

Informations 
obligatoires

RÉUNION

C+D+E+F+G =         € 

Pour tout renseignement contactez nous : 
  Pierre GRENIER : Tél. : 02 62 90 23 49  / 06 92 24 22 49 - p.grenier@argfp.org

Joëlle CARPENTIER : Tél. : 02 62 90 23 44 - j.carpentier@argfp.org
Fax : 02 62 41 35 32



Plan Prof CIF DP Plan Prof CIF DP Plan Prof CIF DP
Autres 0,40% 0,15% 0,90% 0,15% 0,90% 0,50% 0,20%

Aide à domicile 1,95% 0,15% 1,95%         0,15% 1,40%         0,50% 0,20%
Animation 1,49%               0,25% 0,08% 1,59%            0,25% 0,08% 1,04%        0,50% 0,20% 0,08%

Sport 1,35%                  0,25% 0,02% 0,05% 1,45%           0,25% 0,02% 0,05% 0,90%        0,50% 0,22% 0,05%

FSJT 1,85%                   0,15% 0,20% 1,85%                   0,15% 0,20% 1,30%         0,50% 0,20% 0,20%

Golfs 0,50% 0,15% 0,90%             0,15% 0,05% 0,90%        0,50% 0,20% 0,05%

Tourisme Social & Familial 0,55% 0,15% 0,05% 0,90%           0,15% 0,05% 0,90%           0,50% 0,20% 0,05%

Organismes de formation 0,40% 0,15% 0,90% 0,15% 1,80% 0,50% 0,20%

Mutualité 0,65% 0,15% 0,02% 1,125% 0,15% 0,02% 1,125% 0,50% 0,20% 0,02%

Coopératives 0,40% 0,15% 0,90% 0,15% 0,90% 0,50% 0,20%

Missions locales & PAIO 2,35% 0,15% 0,20% 2,35% 0,15% 0,20% 1,80% 0,50% 0,20% 0,20%

Entreprises de 20 salariés et plus BRANCHE
Entreprises de moins de 10 salariés Entreprises de 10 à 19 salariés 

bordereau DE VERSEMENT UNIFORMATION 2010
NOTICE EXPLICATIVE

2  Taux de contribution par branche
En cas de doute sur les taux applicables à votre structure et vos obligations conventionnelles de versement à Uniformation, 
n’hésitez pas à nous contacter afin d’éviter toute erreur.

3  Effectifs à prendre en compte dans le calcul des contributions

	N ature du contrat			 

 C.D.D. contrat à durée déterminée	 OUI	 OUI	 OUI, sauf  si suivi d'un CDI

 C.D.I. contrat à durée indéterminée	 OUI	 OUI	 NON

 C.U.I. contrat unique d'insertion	 NON	 OUI	 NON

 C.A.E. contrat d'accompagnement dans l'emploi	 NON	 OUI	 NON

 CIVIS "association" contrat d'insertion dans la vie sociale	 OUI	 OUI	 OUI

 Contrat "Adultes Relais"	 OUI	 OUI	 OUI, si CDD

 Contrat chèque emploi associatif	 OUI	 OUI	 OUI, si CDD

 Contrat d'usage	 OUI	 OUI	 OUI

 Contrat d'Apprentissage	 NON	 NON	 NON

 Contrat de Professionnalisation	 NON	 OUI	 NON

 Contrat saisonnier	 OUI	 OUI	 OUI

 C.A. contrat d'Avenir	 NON	 OUI	 NON

 C.E.J. contrat emploi jeune	 OUI	 OUI	 OUI,si CDD

 C.I.E. contrat d'initiative emploi	 NON	 OUI	 OUI, si CDD

A inclure dans l'assiette  
de participation (I)

Soumis à la contribution 
du 1% cdd (II)

A inclure
 dans les effectifs

Pour tout renseignement contactez nous : 
  Pierre GRENIER : Tél. : 02 62 90 23 49  GSM: 06 92 24 22 49 - p.grenier@argfp.org

Joëlle CARPENTIER : Tél. : 02 62 90 23 44 - j.carpentier@argfp.org
Fax : 02 62 41 35 32

Faites remplir gratuitement
votre bordereau au 

02 62 90 19 79

Bordereau à renvoyer à l'ARGFP/UNIFORMATION, quel que soit le mode de réglement. Conservez une copie du bordereau.
Une attestation de paiement vous sera adressée pour servir de justificatif à l'administration fiscale.

Les principaux codes NAF du secteur associatif concernés par UNIFORMATION (liste non exhaustive)

1  Détermination de la branche

5520Z-5510Z-5590Z-6512Z-6530Z-8430A-8430B-8510Z-8520Z-8531Z-8532Z-8542Z-8551Z-8559A-8552Z-8559B-8623Z-8690C-8891A-8899B-8810A-
8810B-8899B-9411Z-9412Z-9420Z-9491Z-9492Z-9499Z-9001Z-9004Z-9101Z-9103Z-9104Z-9311Z-9312Z-9319Z-9329Z.

Branche Exemple d'activité                             

Autres

Aide à domicile

Animation

Sport

FSJT

Golfs

Tourisme Social & familial

Organismes de formation

Mutualité

Coopératives

Missions locales et PAIO

Toute association n'entrant dans aucune des branches ci-dessous, mais dont l’activité fait partie intégrante  de 
l’Economie Sociale.

Associations qui, à titre principal, ont pour activité d’assurer aux personnes physiques toutes formes d’aide de soin, 
d’accompagnement, de services et d’intervention à domicile ou de proximité. 

Associations mettant en œuvre des actions d’intérêt social dans les domaines culturels, éducatifs, de loisirs et de plein 
air ainsi que les entreprises de droit privé sans but lucratif, qui développent à titre principal des activités d’intérêt 
général de protection de la nature et de l’environnement.

Organisation, gestion et encadrement d'activités sportives ; gestion d'installations et d'équipements sportifs ; 
enseignement, formation aux activités sportives et formation professionnelle aux métiers du sport ; promotion et 
organisation de manifestations sportives.

Gestion et exploitation de parcours de golf  et de services qui s'y attachent. Structures commerciales et associatives.

Foyers et services pour les jeunes travailleurs

Centres et villages de vacances, terrains de camping caravaning, Maisons familiales.

Organismes de Formation à statut juridique associatif  ou de coopérative.

Organismes mutualistes régis par le code de la mutualité

Sociétés Coopératives Ouvrières de Production (SCOP)

Missions locales et PAIO : Maisons de l'emploi ; plans locaux pluriannuels pour l'insertion et l'emploi (PLIE)

NOTICE


